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facilitera la recherche et l'adoption de
mesures qui, étant militairement signifi-
catives et vérifiables, nous rapprocheront
de l'objectif d'une limitation véritable des
armements. C'est dans cet esprit que les
auteurs ont compilé l'ensemble de
mesures de confiance et de sécurité que
nous avons déposé le 24 janvier.

Le Canada a conscience que ce sont
là des objectifs ambitieux que nous nous
sommes fixés et il ne sous-estime pas
les difficultés inhérentes qui se dressent
sous nos pas.

Les intérêts conflictuels abondent dans
un climat international marqué par la
suspicion et la confrontation idéologique.
Si nous voulons surmonter la méfiance
et réduire les tensions, nous ne pouvons
nous passer de MCS concrètes et
vérifiables.

dépassant les paramètres arrêtés, elles
poursuivent d'autres fins et d'autres
objectifs.

Certains gouvernements, par le passé,
ont donné une interprétation erronée de
la notion de vérification, y voyant un
moyen de recueillir sur eux des rensei-
gnements qu'un adversaire pourrait mili-
tairement employer à leur détriment. Ces
arguments ne résistent pas à l'analyse.
En vérité, une telle interprétation va à
l'encontre de la prémisse fondamentale
des MCS, mais j'imagine qu'elle sera
néanmoins avancée dans le courant des
négociations à venir. Étant contraire au
fondement des mesures de confiance et
de sécurité, il convient de la réfuter
d'emblée. La différence première entre
le renseignement militaire et la vérifica-
tion réside dans la forme et dans l'objet
de ces activités respectives. D'une part,
les activités de renseignement sont clan-
destines. aénéralement unilatérales et. la

par la combinaison des diverses sources
d'information dont les États participants
auront convenu. Dans le contexte des
MCS, l'analyse révélerait si une infraction
a été commise ou non, de manière à ce
qu'un État puisse décider des suites à
donner et de quelle manière intervenir
auprès du transgresseur. Les résultats
d'une telle analyse pourraient déclencher
une demande de renseignements supplé-
mentaires ou bien une inspection.

Une demande de clarification serait le
moyen d'obtenir rapidement réponse à
des craintes légitimes découlant d'un
malentendu, d'erreurs de fait ou d'anoma-
lies en rapport avec les dispositions
d'une entente MCS. Le processus de
vérification pourra ou non révéler la
nécessité d'une inspection et, le cas
échéant, il sera impératif d'éviter tout
délai susceptible d'entraîner de lourdes
conséquences pour la sécurité des États.

L'inspection supposerait le droit de pro-
céder, sur demande, à tout moment et
sans retard, dans un délai donné et selon
des moyens convenus, à un libre relevé
des forces et des activités militaires de
manière à infirmer ou à confirmer tout
soupçon d'infraction aux termes d'une
mesure de confiance et de sécurité con-
venue. Les modalités d'inspection instau-
reraient un processus qui serait par
lui-rnême dissuasif. Ainsi, le refus d'ins-
pection ou celui des facilités nécessaires
serait reconnu en lui-même comme un
acte politiquement significatif.


